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Développement de l’élevage et sécurisation de la santé animale – PDESA 

Coût estimé: 4,77 million de $EU     Durée du projet: 5 ans 

Introduction. Le projet concerne l’ensemble du pays pour la santé animale, 3 sites pour l’hydraulique 
(Dorra, district de Tadjourah; Médého, district d’Obock; et d’Ali Addé, district d’Ali Sabieh), ainsi 
que les zones périurbaines (principalement celle de la capitale dont le potentiel est important, d’As 
Eyla (Ali Sabieh) et d’Assamo (Dikhil) pour la diversification des activités. Les bénéficiaires seront 
les éleveurs, agro–éleveurs périurbains et les acteurs du commerce régional des produits de l’élevage. 

Objectifs. Le projet vise à augmenter de façon durable la production animale en améliorant les 
conditions sanitaires, en diversifiant l’élevage et en l’étendant dans des secteurs non traditionnels 
comme les zones péri–urbaines. Malgré la faible contribution au PIB (3%), l’élevage nomade occupe 
la quasi totalité des ruraux (environ 200 000 personnes), et quelques fermiers éleveurs sédentaires en 
milieu urbain, pour lesquels il représente souvent, les seules ressources et revenus. Le pays dispose 
d’un cheptel assez important (en moyenne 0,5 UBT par habitant total), mais il occupe aussi une 
position stratégique pour le développement d’un commerce de bétail entre l’Afrique de l’est et les 
pays du Proche Orient. 

Composantes. Le projet comprendra trois composantes: 

• Hydraulique pastorale : réhabilitation et la création des ouvrages hydrauliques (retenues, citernes, 
etc.), amélioration des zones de parcours et renforcement des capacités des éleveurs et de leurs 
organisations; 

• Sécurisation sanitaire : adaptation des textes législatifs, la formation, le renforcement du 
laboratoire de diagnostic des maladies animales, l’amélioration des infrastructures et des 
équipements; 

• Elevage péri–urbain : formation des acteurs, organisation des opérateurs de la filière lait, actions 
de promotion de l’aviculture familiale, approvisionnement en intrants, production fourragère et 
mise en place d’un rationnement approprié par type d’animaux d’élevage. 

Mise en œuvre. Le projet sera coordonné par la Direction de l’élevage et des services vétérinaires. Les 
activités seront mises en œuvre par des opérateurs locaux. 


